
Communication au public en ligne : deÌ•termination des responsables. Prestataire
technique ou eÌ•diteur de services ?

Description

La sanction des abus commis du fait des services de communication au public en ligne implique que soient 
deÌ•signeÌ•s les responsables. Les prestataires techniques (fournisseurs dâ€™acceÌ€s et fournisseurs 
dâ€™heÌ•bergement) ne peuvent pas eÌ‚tre tenus pour responsables de la multitude des messages qui 
circulent sur Internet et sur lesquels ils nâ€™exercent aucun controÌ‚le. Câ€™est la responsabiliteÌ• des 
eÌ•diteurs de services, qui font le choix des contenus, qui doit eÌ‚tre engageÌ•e. Les dispositions textuelles 
donnent cependant lieu aÌ€ des applications jurisprudentielles incertaines lieÌ•es aÌ€ la difficulteÌ• de 
deÌ•termination du roÌ‚le de chacun.

Dispositions textuelles

La directive europeÌ•enne Â« Commerce eÌ•lectronique Â» du 8 juin 2000 pose le principe de
lâ€™irresponsabiliteÌ• des prestataires techniques. Les diverses leÌ•gislations nationales doivent y eÌ‚tre
conformes. Aux termes de la loi francÌ§aise du 21 juin 2004 Â« pour la confiance dans lâ€™eÌ•conomie
numeÌ•rique Â» (LCEN), les prestataires techniques ne peuvent eÌ‚tre responsables des contenus sâ€™ils Â« 
nâ€™avaient pas effectivement connaissance de leur caracteÌ€re illicite Â», ou si, Â« deÌ€s le moment ouÌ€
[ils] ont eu cette connaissance, [ils] ont agi promptement pour retirer ces informations ou en rendre 
lâ€™acceÌ€s impossible Â». Ce principe de responsabiliteÌ• conditionnelle des prestataires techniques a, par
exemple, eÌ•teÌ• transposeÌ•, en droit belge, par la loi du 11 mars 2003. Aussi clairs que paraissent eÌ‚tre les
textes, leurs applications jurisprudentielles montrent que lâ€™on se heurte cependant aÌ€ de reÌ•elles
difficulteÌ•s.

Applications jurisprudentielles

La cause principale de ces difficulteÌ•s tient aux incertitudes relatives aÌ€ la nature exacte des interventions
des uns et des autres et aÌ€ la compreÌ•hension que lâ€™on peut en avoir. Il a eÌ•teÌ• retenu que si Â« 
Â«Â Tiscali MediaÂ Â» a […] exerceÌ• les fonctions techniques de fournisseur dâ€™heÌ•bergement Â», elle
Â« doit eÌ‚tre regardeÌ•e comme ayant aussi la qualiteÌ• dâ€™eÌ•diteur deÌ€s lors quâ€™il est eÌ•tabli 
quâ€™elle exploite commercialement le site […] puisquâ€™elle propose aux annonceurs de mettre en 
place des espaces publicitaires […] sur les pages personnelles Â» (Cour dâ€™appel de Paris, 4e ch., 7 juin
2006, Tiscali Media c. Dargaud).

Il a eÌ•teÌ• jugeÌ• que MySpace Â« propose aÌ€ ses Â«Â membresÂ Â» de creÌ•er une page personnelle 
comportant une trame speÌ•cifique au site avec, en haut de la page, un bandeau publicitaire et, sur toute la 
page, diffeÌ•rents emplacements
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Â» et que, si elle Â« exerce les fonctions techniques de fournisseur dâ€™heÌ•bergement, elle ne se limite pas 
aÌ€ cette fonction technique, quâ€™en effet, en imposant cette structure de preÌ•sentation […] 
et diffusant, aÌ€ lâ€™occasion de chaque consultation, des publiciteÌ•s dont elle tire manifestement profit, 
elle a le statut dâ€™eÌ•diteur et doit en assumer les responsabiliteÌ•s Â» (TGI Paris, reÌ•f., 22 juin 2007,
Lafesse c. MySpace).

Dans une autre espeÌ€ce, le tribunal commence par consideÌ•rer que Â« la commercialisation dâ€™espaces 
publicitaires ne permet pas de qualifier la socieÌ•teÌ• Â«Â DailymotionÂ Â» dâ€™eÌ•diteur de contenus deÌ€s 
lors que lesdits contenus sont fournis par les utilisateurs eux-meÌ‚mes Â». Il retient cependant que Â« 
Â«Â DailymotionÂ Â», prise en sa seule qualiteÌ• dâ€™heÌ•bergeur de contenu, engage sa responsabiliteÌ• 
dans les termes de lâ€™article 6-1-2 Â» de la loi de juin 2004. En conseÌ•quence, elle est condamneÌ•e (TGI
Paris, 3e ch., 13 juillet 2007, C. Carion c. SA Dailymotion).

A propos de WikipeÌ•dia, Wikimedia Foundation a, de facÌ§on eÌ•trange, eÌ•teÌ• consideÌ•reÌ•e comme Â«
fournisseur dâ€™heÌ•bergement Â», et non comme Â« eÌ•diteur de services Â». Elle a, de ce fait, eÌ•chappeÌ•
aÌ€ la mise en jeu de sa responsabiliteÌ• (TGI Paris, reÌ•f., 29 octobre2007, MB et autres c. Wikimedia
Foundation Inc.).

Sâ€™agissant de Google, il a eÌ•teÌ• jugeÌ• que le fait quâ€™elle Â« offre aux creÌ•ateurs de blogs […] 
une fonctionnaliteÌ• dâ€™installation et de preÌ•sentation ou un systeÌ€me de protection contre des 
commentaires indeÌ•sirables ne deÌ•montre pas sa qualiteÌ• dâ€™eÌ•diteur du contenu Â». Il en a eÌ•teÌ• conclu
que sa responsabiliteÌ• ne doit eÌ‚tre rechercheÌ•e quâ€™aÌ€ titre dâ€™heÌ•bergeur. La Cour retient que
Google ne conteste nullement quâ€™elle connaissait le Â« caracteÌ€re manifestement illicite Â» des eÌ•crits
et Â« quâ€™elle se devait, donc, dâ€™agir, alors, promptement pour retirer ces informations ou en rendre 
lâ€™acceÌ€s impossible Â» (Cour dâ€™appel de Paris, 12 deÌ•cembre 2007, Google Inc c. Benetton ).

Dans une autre affaire, lâ€™exploitant dâ€™un site comportant un lien vers un autre site tentait de faire
admettre quâ€™il nâ€™avait que la qualiteÌ• dâ€™heÌ•bergeur et non pas dâ€™eÌ•diteur. Il faisait valoir que
lâ€™acte dâ€™abonnement aÌ€ un flux RSS (Really Simple Syndication) nâ€™est pas un acte
dâ€™eÌ•dition. Pour retenir sa responsabiliteÌ•, le juge consideÌ€re que Â« la deÌ•cision dâ€™agencer les 
diffeÌ•rentes sources sur un theÌ€me donneÌ• […] constitue bien un choix eÌ•ditorial Â» et que lâ€™exploitant
Â« a donc bien, en sâ€™abonnant au dit flux et en lâ€™agencÌ§ant selon une disposition preÌ•cise et 
preÌ•eÌ•tablie, la qualiteÌ• dâ€™eÌ•diteur et doit en assumer la responsabiliteÌ•, aÌ€ raison des informations qui 
figurent sur son propre site Â». Sa responsabiliteÌ• est engageÌ•e du fait que Â« le flux nâ€™eÌ•tait pas 
composeÌ• que dâ€™un simple lien hypertexte mais faisait apparaiÌ‚tre le titre de lâ€™article et un 
apercÌ§u du contenu Â» auquel il eÌ•tait renvoyeÌ• (TGI, Nanterre
reÌ•feÌ•reÌ•, 28 feÌ•vrier 2008, Olivier D. c. Aadsoft Com).

ReÌ•cemment encore, alors que, Â« pour eÌ•chapper aÌ€ sa responsabiliteÌ•, la deÌ•fenderesse se [preÌ•valait] 
de sa qualiteÌ• de Â«Â pur prestataire techniqueÂ Â» et [revendiquait] en conseÌ•quence le beÌ•neÌ•fice du 
statut dâ€™heÌ•bergeur au sens de lâ€™article 6.I.2Â° de la loi du 21 juin 2004 Â», le juge saisi a
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consideÌ•reÌ• quâ€™il ressortait des pieÌ€ces produites Â« que le site litigieux est constitueÌ• de plusieurs 
sources dâ€™information dont lâ€™internaute peut avoir une connaissance plus compleÌ€te graÌ‚ce aÌ€ un 
lien hypertexte le renvoyant vers le site aÌ€ lâ€™origine de lâ€™information Â» et que, en renvoyant aÌ€
dâ€™autres sites, lâ€™exploitant opeÌ•rait Â« un choix eÌ•ditorial de meÌ‚me quâ€™en agencÌ§ant 
diffeÌ•rentes rubriques […] deÌ•cidant [seul] des modaliteÌ•s dâ€™organisation et de preÌ•sentation du site Â».
En conseÌ•quence, il a eÌ•teÌ• tenu pour Â« eÌ•diteur de services de communication au public en ligne au sens 
de lâ€™article 6.III.1.c de la loi du 21 juin 2004 Â» et, de ce fait, responsable (TGI Paris, reÌ•f., 26 mars
2008, O. Martinez c. SteÌ• Bloobox Net). Dans lâ€™affaire qui a donneÌ• lieu au jugement du TGI de Paris,
du 15 avril 2008, J.-Y. Lambert (dit Lafesse) avait engageÌ• une action contre la socieÌ•teÌ• Dailymotion dont il
voulait voir la responsabiliteÌ• engageÌ•e, aÌ€ titre dâ€™eÌ•diteur ou dâ€™heÌ•bergeur, pour atteinte porteÌ•e aÌ€
ses droits dâ€™auteur et dâ€™artiste-interpreÌ€te.

Pour que soit retenue la qualiteÌ• dâ€™eÌ•diteur de services, il faisait valoir que Dailymotion Â« seÌ•lectionne 
la taille des fichiers et en modifie le contenu par reÌ•encodage et quâ€™elle fait des choix eÌ•ditoriaux en 
imposant une certaine architecture au site et en percevant pour son compte des revenus publicitaires du fait 
des publiciteÌ•s quâ€™elle publie sur le site Â». Le tribunal estime que Â« le reÌ•encodage opeÌ•reÌ• pour 
rendre compatible les fichiers posteÌ•s est une opeÌ•ration purement technique qui ne demande aucun choix 
quant au contenu Â» et que Â« ne constitue un choix eÌ•ditorial que le choix des contenus des fichiers mis en 
ligne Â». Il conclut que Â« le controÌ‚le des contenus des videÌ•os envoyeÌ•es par les internautes selon des 
choix fixeÌ•s par un comiteÌ• de reÌ•daction propre au site nâ€™eÌ•tant pas deÌ•montreÌ•, la demande de 
qualification de la socieÌ•teÌ• Dailymotion comme eÌ•diteur sera rejeteÌ•e Â».

Le jugement poursuit que Â« la socieÌ•teÌ• deÌ•fenderesse, qui nâ€™est pas eÌ•diteur, a le statut 
dâ€™heÌ•bergeur Â» et quâ€™elle Â« nâ€™est en conseÌ•quence pas responsable a priori du contenu des 
videÌ•os proposeÌ•es sur son site Â». En application des dispositions de la loi du 21 juin 2004, elle ne peut Â« 
eÌ‚tre tenue pour responsable que si les videÌ•os ont un caracteÌ€re manifestement illicite Â» ou si elle en a
Â« une connaissance effective Â», ce qui Â« neÌ•cessite, de la part des victimes de la contrefacÌ§on, 
quâ€™ils portent aÌ€ la connaissance de la socieÌ•teÌ• qui heÌ•berge les sites des internautes les droits 
quâ€™ils estiment bafoueÌ•s Â».

Dans les deux deÌ•cisions rendues, les 26 novembre 2004 et 29 juin 2007, dans lâ€™affaire Sabam c. Tiscali,
le juge belge a tenu compte du principe de non-responsabiliteÌ• du prestataire technique, mais il lui a
cependant ordonneÌ• de prendre, au moyen dâ€™un dispositif de filtrage, et donc dâ€™une obligation
geÌ•neÌ•rale de surveillance contraire aux textes, les mesures permettant de mettre fin aux atteintes porteÌ•es
aux droits.
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La mise en jeu de la responsabiliteÌ• du fait des messages accessibles sur Internet se heurte aÌ€ la juste
qualification des fonctions assumeÌ•es. Pour quâ€™il en soit fait une application stricte, il conviendrait quele
droit ne soit pas trop vite deÌ•passeÌ• par lâ€™eÌ•volution des techniques et que les exploitants, abusant des
difficulteÌ•s que les juges rencontrent, comme tout un chacun, aÌ€ entrer dans les arcanes de la technologie,ne
cherchent pas aÌ€ Â« camoufler Â» la nature veÌ•ritable de leurs interventions.
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